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EXPEDITION 

  

 

  

LE LUNDI DIX HUIT NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT-QUATRE 

 

A LA REQUETE DE : 

La Fédération Départementale des Chasseurs du GERS – Association Loi de 1901 (N°RNA W321001463) – immatriculée sous 
le numéro 776 979 809, ayant son siège social 530 Route de Toulouse (32000) AUCH, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Serge CASTERAN, domicilié en cette qualité audit siège. 

SUR REQUISITION DE : 

Monsieur Jocelyn MOREAU, Directeur. 

LEQUEL M’EXPOSE QUE : 

Une assemblée générale extraordinaire est organisée par la Fédération Départementale des Chasseurs du GERS laquelle doit 
donner lieu à un vote des adhérents sur une période allant du 11 au 17 novembre 2024 à minuit. 

L’essentiel des votes se déroulera par voie dématérialisée, si ce n’est quelques adhérents qui ne disposent pas d’adresse 
électronique et qui seront appelés à voter par courrier adressé à la SCP L.M.A., à savoir 3 adhérents. 

Les courriers de convocation à la tenue du vote de cette assemblée générale ont été adressés par le requérant aux adhérents un 
mois avant la date du vote. (Annexe : courrier de convocation) 

Il souhaite, afin de préserver les droits de la Fédération Départementale des Chasseurs du Gers, que le résultat du vote soit 
constaté par un commissaire de justice. 

Je suis requis à cet effet.  

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, Damien MAYNIE, Commissaire de Justice, membre de la Société Civile Professionnelle L.M.A - Franck LEBOUCHER 
- Damien MAYNIE - Rodolphe MORANT - Commissaires de Justice associés à la résidence d’AUCH, y demeurant 99 
Boulevard Sadi Carnot à AUCH (32), soussigné, 
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J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

Le déroulé des opérations de constatations s’opère directement depuis notre office situé 99 boulevard Sadi Carnot à AUCH. 

Le lundi 18 novembre 2024 à 8h58, un mail m’est adressé par le système de vote électronique lequel fait part des résultats 
suivants : 

 

Le même jour, un vote papier est dépouillé dont le résultat est le suivant : 
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En conséquence, le cumul des résultats vote dématérialisé et vote papier est le suivant : 
 
1. Rapport d’activité des réunions locales ayant eu pour but de réfléchir au financement des dégâts : POUR avec 5633 voix. 
2. Vote d’une contribution aux dégâts de gibier pour l’exercice en cours 2024-2025 en remplacement du malus voté en 
Assemblée Générale 2024 : Proposition 2 avec 5104 voix. 
 
Le cumul des votants (dématérialisé et papier) s’élève à 289 votants représentants 9595 voix exprimées. 

------------------------------------------------------- 

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. 
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